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JUILLET  2018 – N° 64 

FLASH INFO 78 

 
Association Nationale des Retraités  

 

 
 

 

 Notre assemblée Générale 2018 vient de se dérouler et pour Patrick Le Dréau, démissionnaire du 

poste de président, elle marque le départ vers de nouvelles aventures. 

Le travail qu'il a accompli, grâce à ses qualités d'écoute, à sa bienveillance, mais aussi à son sens de la 

rigueur, a permis au groupe ANR des Yvelines d'être aujourd'hui en bonne santé. Qu'il en soit très 

sincèrement remercié. Nous lui souhaitons bon vent sur les traces de Guillaume le Conquérant. 

 J'ai donc été choisi pour assurer sa succession. Il va de soi que mon action s'inscrira pleinement 

dans la continuité de son travail. J'aurai à cœur de maintenir le dynamisme et les valeurs  qui caractérisent 

notre groupe, sans oublier la bonne humeur et le plaisir de se retrouver. 

L'ANR des Yvelines doit aussi s'efforcer de décliner au mieux les objectifs nationaux, notamment sa 

volonté d'ouverture de notre association à tous les retraités. Face à l'érosion du nombre de nos adhérents, 

c'est tout simplement une question de survie, dont chacun de nous doit avoir conscience. 

Le Comité départemental va continuer de s'activer pour satisfaire, dans la mesure du possible, les souhaits 

de ses adhérents, en matière de sorties, de visites, de voyages, mais aussi leurs besoins, notamment dans 

le domaine de la solidarité, valeur qui nous est particulièrement chère, et qui, dans le contexte troublé que 

nous connaissons, s'avère primordiale. 

Je souhaite, à l'avenir, pouvoir compter sur vous, votre présence, vos suggestions, pour continuer de faire 

vivre notre groupe... 

 

Philippe Deschamps 

 
Bulletin d’information interne de 

l’ANR 78 

(CGI art 298 DUODECIES) 

ANR 78 

3 avenue des Ormeaux – CIDEX 18 

78180 MONTIGNY-LES-BRETONNEUX 

Tel : 01 30 48 11 39 – Courriel : anrlpft78@orange.fr 

Site : http://anr78.anrsiege.net/ 

 
COTISATIONS 2018 

 

Nous vous rappelons que les cotisations sont payables intégralement au cours du premier trimestre 

de l’année.   

Pour les adhérents qui n’ont pas réglé leur cotisation 2018, merci de transmettre un chèque 

correspondant à votre adhésion. 

 

Rappel des tarifs, inchangés par rapport à 2017 : 

  

Adhésions  Individuelle  Couple  Réversion  
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Cotisation annuelle avec abonnement au 

magazine : «La Voix de l’ANR »   

20,00 €  31,00 €  11,00 €  

Membres associés avec abonnement au 

magazine  

27,00 €  45,00 €    

  

Membres associés sans abonnement au 

magazine  

18,00 €  36,00 €    

  

 Il est rappelé que la cotisation « Réversion » ne concerne que les veuves et veufs ne bénéficiant pas de 

revenus ou de pension personnels autres que la dite « pension de réversion ».   

     Pour régler votre cotisation, 2 possibilités :   

1 - Le paiement par chèque.  

Etablir votre chèque à l’ordre de ANR Groupe Yvelines et l’adresser à:  

ANR 78 – 3, avenue des Ormeaux Cidex 18 

78180 Montigny le Bretonneux 

  

2- Le prélèvement automatique  

 

 Les adhérents ayant déjà choisi cette formule n’ont rien à faire.   

  

Pour ceux qui ne l’ont pas encore choisi, pour ne pas oublier de payer : optez pour le 

prélèvement d’office sur votre compte.   

 

Vous éviterez ainsi la réception d’une relance, qui, comme vous le savez, a un coût.  

  

Pour 2018 il n’est pas trop tard pour en faire la  demande :  

 

 Faites la demande  de prélèvement en nous l’adressant accompagnée d’un 

relevé d’identité postal ou bancaire. 

 Ensuite, nous vous transmettrons le mandat SEPA rempli avec les données 

fournies. 

 Enfin, vous devrez signer, après vérification, ce mandat et le transmettre à 

l’ANR 78 pour que nous puissions effectuer l’opération de prélèvement. 

 

 

 

S’ENTRAIDER 

 

 
RAPPEL : notre permanence téléphonique dans le local de l’ANR Yvelines : 01 30 48 11 39 

fonctionne tous les lundis après- midi de 14h30 à 17h30. 

 

Cependant, vous pouvez nous transmettre un mail et nous pourrons vous répondre : 

 

 anrlpft78@orange.fr 
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Comme vous le savez, une Association comme l’ANR ne peut pas fonctionner sans ses 

bénévoles, c’est pourquoi nous faisons appel à eux qui souhaiteraient nous aider pour 

améliorer le fonctionnement du Groupe Yvelines. 

 

Nous proposons plusieurs postes sur lesquels vous pouvez vous porter volontaire : 

 

 

- Poste de Webmaster pour assurer la mise à jour de notre site internet : cette 

fonction nécessite de bonnes compétences informatiques. 

Contact : Alain TINSEAU au 06 85 60 09 62 

 

 

Par ailleurs, nous voudrions  savoir si certaines adhérents isolés, souhaiteraient être visités 

par des bénévoles pour assurer un lien social indispensable. 

 

Par conséquent, ces personnes doivent se faire connaitre auprès de Marie Claude SIROT, 

visiteur bénévole dans notre Groupe des Yvelines. 

 

Vous pouvez la joindre au 01 30 43 58 26  

 

Nota : les frais de déplacements sont pris en charge par l’ANR. 
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SE PREMUNIR 

 

 
Notre Correspondant Amicale vie est : 

Roger FILLIOL au 01 30 50 21 84 

 




